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Notre démarche actuelle 
sur l'emploi se veut 
ambitieuse et concrète. 
Ambitieuse, car en 
impulsant une démarche 
(fui ne se limite pas 
a une seule traduction ou à 
la seule négociation dans 
l'entreprise, notre 
politique d'emploi veut 
contrer l'impuissance, la 
lassitude et l'exclusion 
sociale. Concrète, 
car elle doit aujourd'hui, 
dépasser les slogans 
et les bonnes intentions. 
Dans le cadre d'une 
orientation au tout 
entreprise, les employeurs 
et leur organisation, 
l 'U IM M , se complaisent 
et s'arrangent de cette 
situation. Elle entraîne 
forcément un replâtrage 
et n 'apporte aucune 
réponse à l'exclusion 
sociale provoquée par 
cette politique.
Partant de ces constats, 
les équipes syndicales 
de la F G M M  veulent 
donner à la branche, 
au secteur d'activité, 
un rôle central pour 
une politique générale 
d'emploi.
Cela passe-t-il par 
une négociation générale 
sur l'emploi avec l 'U IM M  
et la renégociation 
de l'accord de 1987 sur 
les problèmes généraux 
de l'emploi ?
Non, car les salariés 
de la métallurgie n'ont pas 
besoin aujourd'hui 
de bonnes intentions 
ou de grandes mesures 
inapplicables. ►

Devant la dégradation 
de l’emploi dans les 
différents secteurs d’ac­
tivité relevant des mi­
nes, de la métallurgie 
et du nucléaire, et de­
vant les perspectives 
et les risques que cette 
aggravation ferait cou­
rir dans une situation 
socio-économique déjà 
précaire, la FGMM- 
CFDT considère que 
la prise en charge ac­
tuelle des problèmes 
d’emploi n'est pas à la 
hauteur des problèmes 
posés.

Devant l’accélération 
de la dégradation et le 
fait qu’aucun des sec­
teurs d’activité couverts 
par la FGMM ne soit 
épargné, la négocia­
tion des plans sociaux 
telle qu’elle se déroule 
depuis plusieurs an­
nées apparaît nette­
ment insuffisante.

Il convient donc de dé­
terminer des moyens 
pour que les consé­
quences industrielles 
et sociales liées à l’en­
vironnement économi­
que et à la nécessaire 
poursuite de la moder­
nisation puissent être 
abordées dans un ca­
dre différent et dans 
d’autres perspectives 
que le renforcement 
de la dualisation, voire 
de la segmentation de 
la société.

Aujourd'hui, il semble 
se dessiner une conver­
gence au niveau de dif­
férents acteurs pour 
que le secteur de l’ar­
mement fasse l’objet
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d’une attention toute 
particulière :
— l’Etat en raison de 
son implication sous 
différentes formes dans 
ce secteur, le gouver­
nement se donnant 
l’occasion de faire la 
démonstration de sa 
capacité à assumer ses 
responsabilités tout en 
espérant s’acquitter du 
même coup de sa dette 
globale vis-à-vis de 
l’emploi et éventuelle­
ment vis-à-vis de la po­
litique industrielle en 
général,
-  le patronat qui, 
dans ces conditions, 
peut, à moindre frais, 
faire la démonstration 
qu’il n’est pas idéologi­
quement fermé au point 
de refuser toute entor­
se aux règles du libéra­

lisme, de surcroît quel­
le que soit la couleur 
du gouvernement,
-  certaines organisa­
tions syndicales profi­
tant de l’aubaine pour 
revendiquer la paternité 
de résultats prévisibles. 
Pour ce qui concerne 
la FGMM, en tant que 
Fédération, nous avons 
la responsabilité de la 
conduite d’une politi­
que générale de l’em­
ploi. C’est donc dans 
ce cadre, qui intègre 
les différents secteurs 
d’activité relevant de 
notre champ, que nous 
entendons nous situer 
et poser les problè­
mes. Sauf à vouloir 
prouver, par exemple, 
que l'industrie auto­
mobile ou celle de 
l’électronique, de l’in­

formatique, de la sidé­
rurgie, du nucléaire 
sont moins vitales pour 
l’économie du pays que 
l’industrie de défense, 
c’est dans ce cadre que 
l’ensemble des acteurs 
devraient se situer. 
C’est en effet de la qua­
lité de l'intervention 
des différents acteurs 
dans la gestion de la si­
tuation sociale que dé­
pendra le devenir in­
dustriel des différents 
secteurs.
En clair, s’il n’y a pas de 
mesures sociales spéci­
fiques permettant de 
dégager l’horizon in­
dustriel de l’armement, 
de l’électronique, de la 
sidérurgie, des mines, 
etc., leur avenir est 
compromis.

( voir p. IV)
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BOSCH A CAEN :
La CFDT s’engage 
pour l’emploi

► P o u rlaF G M M , 
des négociations par branche 
simultanées et non sélectives 
avec l ’U IM M  doivent 
rapidement s’ouvrir car tous 
les secteurs d'activité, 
toutes les branches sont 
touchés et une situation 
dramatique les guette tous. 
L'urgence est aux mesures 
concrètes.
Ces négociations par branche, 
pour obtenir des mesures 
adaptées à chacune, n'ont pas 
pour but d ’altérer ou remettre 
en cause une politique 
générale d ’emploi dans la 
métallurgie.
S'appuyant sur l'analyse 
économique et sociale 
et sur les phénomènes 
dominants de leur secteur, 
les équipes de branche 
de la F G M M  expriment 
une revendication spécifique, 
partie intégrante 
de nos orientations 
popularisées lors de 
la conférence de presse 
du mardi 17novembre.
Porteurs de leurs 
revendications, les adhérents 
de la F G M M  doivent être 
moteurs pour une mobilisation 
très large des salariés 
des mines, de la métallurgie 
et du nucléaire.

30 heures payées 40 pour 
les femmes et les hommes 
qui travaillent en équipes 
alternées comportant des 
postes de nuit, l’accord ex­
périmental signé par la 
CFDT avec l’équipemen­
tier automobile allemand 
Robert Bosch a déjà fait 
couler beaucoup d’encre.
Il aura fallu deux ans de dis­
cussions et de négociations 
entre l’équipe CFDT et la 
direction de l’usine de 
Caen pour aboutir à cet ac­
cord pour l’emploi qui com­
porte enfin des contrepar­
ties sur l’organisation et la 
réduction du temps de tra­

vail avec des effets sur 
l’emploi.
L’organisation du travail re­
pose sur quatre équipes. La 
première est fixe du mardi 
au samedi, elle effectue 
38 heures et bénéficie 
d’une prime d’équipe égale 
à 10 % du salaire mensuel 
brut.
Les trois autres équipes 
sont alternées et travaillent 
donc en moyenne 4 jours par 
semaine avec un horaire de 
30 heures hebdomadaires 
en moyenne sur six mois. 
Pour l’équipe fixe comme 
pour les équipes alternées, 
la compensation salariale 
de la réduction du temps de 
travail est intégrale.
Une autre avancée de cet 
accord stipule que l’entre­
prise s'engage à ne pas 
avoir recours à du person­
nel sous contrat précaire 
pour d’éventuelles surchar­
ges de travail.
Enfin, cet accord prévoit la 
création d’une «commis­
sion de conciliation » pour 
suivre le vécu de cette expé­
rience.
Un accord sur la réduction 
du temps de travail qui pri­
vilégie la défense de l’em­
ploi des femmes comme 
des hommes dans une ré­
gion durement frappée par 
les restructurations et les li­
cenciements, voilà ce que 
la CFDT a signé chez 
Bosch France à Caen, en 
regardant les réalités en 
face et en assumant pleine­
ment ses responsabilités 
pour que l’avenir se cons­
truise grâce à des avancées 
sociales.

CHAUSSON :
Quelles 
perspectives 
industrielles 
et sociales?
Chausson a annoncé début 
novembre la suppression 
de 1285 emplois dont 1 104 
sur le seul établissement de 
Creil (2 480 personnes).
En 12 ans, Chausson sera 
passé de 17 000 emplois à 
2880!

Un choix industriel 
criminel
En 1980, Chausson était le 
premier constructeur fran­
çais de véhicules utilitaires 
légers (VUL) et le premier 
constructeur européen de 
radiateurs automobiles, 
disposant de 6 usines et 
d’un réseau commercial 
mondial.
Aujourd’hui, il ne reste que 
2 usines dont les fabrica­
tions arrêtent les unes 
après les autres sans rem­
placement... et sans pers­
pectives.
En 1983, Renault et Peu­
geot obtiennent chacun 
49% du capital et imposent 
leur règle du jeu . Ils sont ac­
tionnaires, clients exclu­
sifs, mais aussi concurrents. 
Ils font des choix en matiè­
re de VUL qui éliminent 
Chausson, Renault en s’al-
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liant avec Daf et Peugeot 
avec Fiat.
Peugeot en arrêtant la fabri­
cation de la 205 à Creil, aura 
retiré toutes ses fabrications 
à l’exception des 505 pick- 
up (24 par jour jusqu’à fin 
1993). Il est aujourd’hui le 
principal responsable des 
1285 licenciements. Re­
nault reste seul avec 200 Tra­
fic par jour.

Renault
peut sauver Creil
Renault vient de prendre la 
décision de réaliser (vers 
1998) le remplaçant du Tra­
fic connu sous le code W 72.
Il a besoin de ce véhicule s’il 
veut rester le premier cons­
tructeur français de VUL.
Cependant, il n’a pas décidé 
avec qui, ni surtout sur quel 
site, il réalisera ce véhicule.

Pour la FGMM, ce site doit 
être Creil.

Une forte 
mobilisation
L’ensemble des organisa­
tions syndicales de Chaus­
son se retrouve mobilisé 
pour l’emploi dans une en­
treprise où la CFDT est ma­
joritaire. Le dimanche 8 no­
vembre, les militants CFDT 
de Creil ont distribué quel­
que 9000 tracts à la popula­
tion lors de la foire annuelle. 
Le 18 novembre, une mani­
festation à l’appel de toutes 
les organisations syndicales, 
a réuni 1500 salariés de 
Chausson à Paris devant le 
siège de Peugeot où l’on 
comptait une très forte pré­
sence de la CFDT et de ses 
responsables fédéraux et ré­
gionaux de Picardie et de la 
région parisienne.

SIDÉRURGIE LOIRE:
A problèmes exceptionnels, 
solutions exceptionnelles
Face à une dégradation de 
la situation économique en 
général, aux restructura­
tions lourdes d’Ascométal 
Le Marais et de Mécanique 
Creusot-Loire Saint-Cha- 
mond, aux sureffectifs à 
Fortech et APO notam­
ment, dès avril 1992, la 
FGMM a demandé pour la 
sidérurgie du bassin de la 
Loire, des mesures excep­
tionnelles.

Le département
de la Loire
est durement touché
La Loire a un taux de chô­
mage de 11,5 %.

Les liquidations d’entrepri­
ses se multiplient.

Le chômage partiel est 
multiplié par 4.

Le désengagement de quel­
ques grands groupes se 
poursuit : Usinor/Sacilor, 
Peugeot, Giat...

La sidérurgie 
de la Loire aussi
Les sureffectifs représen­
tent plus de 12 % des effec­
tifs du bassin contre envi­
ron 10 % en moyenne pour 
l’ensemble du groupe.

Les établissements sidérur­
giques n’embauchent pas 
ou peu, des personnes diffi­
ciles à reclasser (cas so­
ciaux, handicaps divers...)

sont mises en sureffectif 
par les directions, les entre­
prises de la Loire en géné­
ral offrent peu d’emplois, 
les moyens au service de la 
réindustrialisation ne sont 
pas aussi importants que 
dans d’autres bassins sidé­
rurgiques.

La FGMM reçue 
au Ministère 
du Travail
La FGMM a pu faire parta­
ger ses propositions :
— accentuer les efforts de 
réindustrialisation sur le 
bassin, notamment par des 
implantations d’entrepri­
ses nouvelles,
— reprendre les négocia­
tions pour la réduction du 
temps de travail individuel 
dans la sidérurgie,
— appliquer la convention 
pour l’emploi dans toute 
son étendue.

A situations 
exceptionnelles, 
la FGMM a obtenu 
des solutions 
exceptionnelles
• Mise en congé de longue 
durée des salariés âgés de 
plus de 50 ans en sureffec­
tif : compte tenu des diffi­
cultés de leur reclassement 
dans notre bassin et des res­
tructurations lourdes à Asco- 
métal et Mécanique Creusot- 
Loire.

SAUVONS L'EMPLOI
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• Solidarité des établisse­
ments sidérurgiques du bas­
sin de la Loire : compte tenu 
des difficultés spécifiques de 
la Loire pour offrir des pos­
tes libérés en solidarité, par 
départ à 50 ans en congés de 
longue durée, etcelagrâce à 
un accord territorial dans le 
cadre de la convention pour 
l’emploi qui répond aux 
questions posées.
Une victoire à l’actif de la 
CFDT grâce à nos équipes, 
à l’UMM LYDA, à la bran­
che sidérurgie et à la conven­
tion Emploi Sidérurgie.



POUR UNE NEGOCIATION NATIONALE SECTORIELLE SUR L'EM PLOI 
ASSURANT L'AVENIR DES INDUSTRIES DES MINES ET DE LA MÉTALLURGIE

Quant au nucléaire, les démarches fédé­
rales concrétisent avant tout la dimen­
sion industrielle, la place et le rôle des 
pouvoirs publics. Ce qui implique une pri­
se en charge spécifique complémentaire 
à l’approche emploi abordée ici.
Face aux enjeux et aux défis que repré­
sente cette situation exceptionnelle, 
nous demandons dans le cadre d’une po­
litique générale de l’emploi l’ouverture 
d’une Négociation Nationale Sectorielle 
avec l’UlMM. Une prise en charge excep­
tionnelle donc, puisqu’à aujourd’hui, seu­
le la sidérurgie procède de cette façon 
(avec la navale en 1986 dans une situa­
tion particulière également).
Cette formule présente plusieurs in­
térêts:
-  contrairement à une négociation géné­
rale transversale dont le résultat pour ne 
pas être aveugle, est le plus souvent dé­
claratif, l’approche par secteur permet 
de répondre concrètement aux grands 
symptômes dont souffre l’activité,
-  plutôt qu’un processus exclusif de 
négociations de groupes et d’entrepri­
ses, générateur de disparités, la formu­
le sectorielle prend en compte et s’ap­
plique à l’ensemble de l’activité (don­
neurs d’ordre, équipementiers, sous- 
traitants, etc.),
-  la négociation nationale sectorielle 
évacue l’approche idéologique du rôle 
de l’Etat en fixant les conditions d’une 
intervention s’appuyant sur un résultat 
contractuel,
-  elle s’articule parfaitement avec les 
relais régionaux que constituent les 
conventions collectives territoriales 
permettant une traduction de ses résul­
tats en fonction de la réalité des diffé­
rents tissus industriels,
-  elle s’intégre pleinement dans la poli­
tique générale de l’emploi de la CFDT 
autour de :
• la RTT,
• l’organisation du travail,
• la problématique de la gestion prévi­
sionnelle de l’emploi et des qualifica­
tions,
• la politique industrielle liée à l’aména­
gement du territoire.
L’objectif que se fixe la FGMM-CFDT 
dans cette Négociation Nationale Sec­
torielle, c’est de répondre aux problè­
mes dominants qui caractérisent cha­
cun des secteurs relevant de son 
champ.
Les fiches qui suivent mettent donc en 
évidence la dominante de différents 
secteurs d’activité et les moyens que 
nous proposons de mettre en œuvre 
pour y faire face.

AÉRONAUTIQUE
ARMEMENT

Instauration 
d’un système 
de veille des 
compétences 
et des
qualifications

Malgré une contraction structurelle de l’activité, ce secteur est 
marqué par une constante et nécessaire élévation du niveau des 
qualifications.

Il s’agit donc de préserver, renforcer, développer le potentiel de 
savoir-faire et de qualifications pour lui permettre d ’affronter les 
échéances dans les meilleures conditions tant pour le civil que 
pour le militaire, y compris dans une perspective de diversi­
fication.

Cet impératif de gestion du court et du plus long terme pourrait 
être satisfait par la mise en place d ’un système de veille des com­
pétences et des qualifications s’organisant autour d ’une formule 
de rotation entre périodes travaillées et séquences de formation.

On pourrait, par exemple, convenir que par rotation sur un cycle 
de 10 ans, 10 à 15 % de la population concernée soit en perma­
nence dans une sorte de « phase d ’entretien ».

AUTOMOBILE

Rééquilibrage 
de la pyramide 
des âges

La pyramide des âges du personnel dans un nombre important 
d ’usines de production constitue un handicap par rapport à la 
plupart des concurrents étrangers.
Au 31 décembre 1991, les moins de 30 ans représentaient moins 
de 10 % de l’effectif du secteur.
L’embauche des jeunes durant plusieurs années alliée à des me­
sures d ’âges devant permettre des départs autour de 55 ans, 
s’impose pour rétablir la pyramide des âges et restaurer le flux 
normal d ’embauches et de départs.
Les conditions dans lesquelles l’Etat doit favoriser ce dispositif 
doivent être clairement négociées.
Ainsi que l’a recommandé le groupe de Stratégie Industrielle du 
Commissariat Général du Plan : « Il s’agira de proposer des solu­
tions négociables claires, qui sortent les salariés de l’industrie au­
tomobile d ’un état de choc permanent et d ’incertitude, incompa­
tibles avec la motivation qui leur est demandée ».

CONSTRUCTION
ELECTRONIQUE
INFORMATIQUE

Arrêt
des horaires 
de travail 
«clandestins»

-  Environ 300 000 salariés travaillent dans la branche construc­
tion électronique informatique.

-  200000 salariés sont mensualisés. Le volume d ’heures sup­
plémentaires qui pourrait être récupéré sous forme de repos 
est estimé à 2 % du total des heures effectuées.

Cela représente un volant d ’emplois potentiels de plus de 4000 
postes de travail à temps plein.

-  Plus de 100 000 salariés ont un contrat de travail avec un volu­
me d ’heures hebdomadaires forfaitisé (cadre, maîtrise...). On 
estime qu’en moyenne ces salariés dépassent leur forfait de 
10 % (44 à 45 h par semaine).

Cela représente un volant d ’emplois potentiels de 10000 postes 
de travail à temps plein.

SIDÉRURGIE

Une nouvelle 
organisation 
pour gérer 
les compétences 
et le temps 
de travail

MINES

Mobilisation 
des compétences 
Réindustrialisation

La sidérurgie française (et plus encore la sidérurgie européenne) connaît une situa­
tion économique difficile. A une situation conjoncturelle particulièrement morose 
s’ajoutent les conséquences des évolutions structurelles en cours.
Evolutions des procédés, évolution des produits, des structures industrielles qui per­
cutent et continueront à percuter l’organisation du travail et la situation de l’emploi. 
Dans la suite de l’accord A CAP 2000, une nouvelle organisation du travail doit tour­
ner le dos aux solutions de facilité trop souvent adoptées par les entreprises com­
me le recours aux heures supplémentaires ou au chômage partiel, à la sous-traitan­
ce et à l’intérim, comme moyens de faire face aux fluctuations des commandes et 
à la flexibilité des outils.
Ces recettes aggravent non seulement les conditions de vie et de travail et concou­
rent à dégrader le niveau de l’emploi, mais elles vont aussi à l’opposé d ’une politi­
que sociale basée sur la compétence des salariés.
Pour la CFDT, impératifs de l’entreprise, emploi, compétences des salariés, organi­
sation et temps de travail sont indissociables.
Des solutions sont à rechercher autour du principe d’épargne temps à la disposi­
tion des salariés, alimenté par les compensations en temps de différentes contrain­
tes, et une réduction du temps de travail pour les horaires présentant le plus de 
pénibilité.

Aujourd’hui, les politiques développées conduisent inéxorablement à la fin de 
toute activité minière au courant de la première décennie du XXIe siècle.

Au-delà des problèmes stricts au niveau de l’emploi que génère cette situation 
viennent se rajouter les problèmes spécifiques liés au statut du mineur et à leur 
régime particulier de protection sociale.

Par exemple, la perspective d ’une augmentation de la participation du charbon 
dans le bilan énergétique à tous les niveaux (national, européen, mondial) né­
cessite de réfléchir spécifiquement à la définition d ’une politique d'exploitation 
et d ’utilisation du charbon.

Cette politique doit permettre le maintien d ’un socle de production charbonniè­
re qui, au-delà du développement technologique, par le produit qu’il concerne, 
participe en terme stratégique à la politique énergétique du pays. Mais ce socle 
d ’exploitation ne peut en aucun cas garantir l’emploi au niveau de ce qu’il est 
aujourd’hui.

La particularité du métier de mineur impose la définition dynamique d ’une ges­
tion de l’emploi et des qualifications dans le cadre des mutations et conversions 
à venir avec en parallèle une accélération de la politique de réindustrialisation 
des bassins concernés.
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Barriol et Dallière : 
la CFDT agit pour 
l’emploi
Après9 licenciements en juillet 1992, 
la direction en envisageait 6 supplé­
mentaires et 5 passages à mi-temps. 
L'emploi étant notre priorité et en 
nous appuyant sur la grève totale sui­
vie à 100 % par les ouvriers et une 
partie de la maîtrise, nous avons évi­
té tous les licenciements en obte­
nant une réduction du temps de tra­
vail de 5 à6 heures par mois pourtout 
le personnel. Cet accord d ’une du­
rée limitée à 3 mois a obtenu l’aval 
d ’une majorité du personnel lors 
d'un vote à bulletin secret. En effet, 
75 % du 1 *  et 58 % du 2e collège se 
sont prononcés pourcette réduction 
du temps de travail compensée uni­
quement par l’ indemnisation publi­
que de chômage partiel si elle est ob­
tenue.

CEA : 37 heures 
par semaine pour 
les travailleurs postés
C'est ce que vient de confirmer la 
Cour d’Appel de Paris, suiteà une ac­
tion de l’Union Fédérale des Syndi­
cats du Nucléaire CFDT devant le Tri­
bunal de Grande Instance de Paris 
en octobre 1990.
Cette décision, qui est immédiate­
ment exécutoire même si le CEA la 
conteste devant la Cour de Cassa­
tion, lui fait obligation d’aménager 
immédiatement les horaires des sa­
lariés travaillant selon le système 
« 2 x 8 » par deux équipes avec inter­
ruption la nuit et en fin de semaine, 
de telle sorte qu’ils n’excèdent plus 
37 heures par semaine. Ce jugement 
est disponible auprès des sections 
CFDT.

Branche Jeux-Jouets : 
en Savoie, 
des licenciements 
pour liquider la CFDT
Aux jouets Vully, ladirection annonce 
le 18 septembre 1992, 36 licencie­
ments représentant près de 40 % 
des effectifs totaux de l’entreprise. 
Cette nouvelle étape dans la restruc­
turation de l’entreprise, dénoncée 
par l’expert comptable du CE 
conduit à développer l’activité de né­
goce au détriment de l'outil de pro­
duction et de l’emploi.
Les élus CFDTdu CE ont obligé l’em­
ployeur à établir un plan social mais 
celui-ci est si dérisoire que l’inspec­
tion départementale du travail lui a 
demandé de revoirsacopie. Déplus, 
la direction profite de cette restructu­
ration pour licencier l’ensemble des 
élus CFDT (délégués du personnel et 
membres du CE) de l’usinede Rumilly. 
Pour la FGMM, il est inadmissible 
qu'une restructuration ait pour ob­
jectif la suppression des délégués et 
élus syndicaux et que les licencie­
ments ne soient pas accompagnés 
d ’un plan «social acceptable» qui 
évite au minimum les exclusions so­
ciales.

É6

MINEURS DE PROVENCE

Le lit fluidisé circulant : 
un nouveau filon 
pas facile à exploiter

Le 5 novembre 1992, le Mi­
nistère de l’Energie a an­
noncé qu’il était favorable 
à la construction d’une 
nouvelle centrale thermi­
que de 250 mégawatts à 
Gardanne.
Représentant un investis­
sement de 1 milliard de 
francs, cette centrale sera 
construite selon la techno­
logie du « lit fluidisé circu­
lant » (LFC) qui permettra 
d’éviter une grande partie 
des rejets d’oxyde de soufre 
dans l’atmosphère.
Mais pour la première fois, 
EDF aura une participation 
majoritaire dans la société 
chargée de son exploita­
tion et serait même sur les 
rangs pour acquérir les 
deux autres centrales ther­
miques du bassin.
Cette vente, si elle permet 
de réduire l’endettement 
des Houillères de Proven­
ce, leur ferait perdre aussi

toute maîtrise de l’écoule­
ment de la production de 
charbon.
De plus, pour Charbonna­
ges de France (CdF), il n’y 
aurait pas de corrélation 
entre la construction de la 
nouvelle centrale et le 
maintien en activité de 
la mine, la chaudière LFC 
pourra être alimenté par du 
charbon étranger si la mine 
ferme.
Pour confirmer ses dires, 
CdF annonce pour 1993 la 
suppression de 69 emplois 
et la réduction de 50000 
tonnes de la production an­
nuelle.
Pour les mineurs CFDT, 
cette décision implique un 
changement total des ob­
jectifs de l’entreprise. Finie 
la mise en place d’un plan 
d’augmentation de la pro­
ductivité, finis les objectifs 
de modernisation de l’en­
treprise. La stratégie des

Charbonnages se résume 
pratiquement à son volet 
social. Les Houillères de 
Provence poursuivront 
l’exploitation le temps de 
gérer « en douceur » les dé­
parts en retraite, les recon­
versions, la fin d’une indus­
trie.

C’est pourquoi les mineurs 
CFDT proposent de rédi­
ger un dossier économique 
montrant la viabilité de 
l’entreprise, dossier à dé­
fendre auprès des élus de la 
région et ont appelé à une 
grève unitaire de 24 heures 
le 26 novembre.

TRÉFILUNION A BOURG

Accord sur le travail de week-end : 
un plus pour l'emploi

Suite à une augmentation 
du carnet de commandes 
de l’entreprise, la CFDT a 
décidé de signer un accord 
sur l’aménagement du 
temps de travail concer­
nant 130personnes. Ce tra­
vail de fin de semaine sera 
organisé avec deux équipes 
travaillant le samedi et le 
dimanche de 5 heures à 
17 heures et de 17 heures à 
5 heures.
Pour constituer ces équi­
pes, il sera fait appel au 
volontariat (avec retour 
immédiat possible à un ho­
raire de semaine) et à des

embauches en CDI du per­
sonnel travaillant dans l’en­
treprise comme intérimai­
re ou CDD.
De plus, le congé pendant 
un week-end de 2 jours sera 
décompté comme 4 jours 
ouvrés.
Ces volontaires seront 
payés 39 heures, bénéficie­
ront d’une majoration de 
6,04 % pour adaptation et 
d’une prime de 500 F por- 
téeà600Fau 1.12.1992 par 
week-end travaillé : ces pri­
mes seront maintenues en 
cas d’arrêt pour accident 
du travail.

Une pause de trois quarts 
d’heure leur sera accordée 
pour 12 heures de présence. 
En cas de modification du 
travail de week-end le per­
sonnel concerné sera infor­
mé avec un délai de préve­
nance d’une semaine.
Le suivi de l’accord sera as­
suré par une commission 
composée des représen­
tants de la direction d’une 
part et de trois représen­
tants de chacune des organi­
sations syndicales signatai­
res d’autre part (la CGT n’a 
évidemment pas signé cet 
accord).



LA FIOM ET SES AFFILIÉS INTERVIENNENT 
EN EUROPE CENTRALE ET DE L’EST

Les 20 et 21 octobre 1992, la 
FGMM a participé à une réu­
nion de la FIOM (Fédéra­
tion Internationale des Or­
ganisations de Travailleurs 
de la Métallurgie) sur l’Euro­
pe Centrale et de l’Est.

Il s’agissait à cette occasion 
de dresser le bilan du pro­
gramme d’activités de la 
FIOM dans ces pays en 1991 
et 1992 et bien entendu de 
tracer des perspectives 
quant aux activités futures. 
Deux journées de débats 
nourris en présence de nom­
breux participants. Les orga­
nisations des pays de l’Est 
étaient venues en force 
puisqu’étaient présentes les 
deux organisations bulgares 
(Podkrepa et Métal Elec- 
tra), la Fédération hongroi­
se, le Secrétariat Métallurgie 
de Solidarnosc, les deux fé­
dérations roumaines (celle 
d’Unirea et celle d’Henry 
Coanda), la Fédération 
Kovo de Tchécoslovaquie.

Participaient aussi à la ren­
contre une série d’organisa­
tions dont la FGMM, l’IG 
Metall, la FIOM et la FIM 
italiennes, les deux centrales 
belges, l’UGTet les CCO es­
pagnoles, l’ensemble des 
pays nordiques, mais aussi 
les Anglais, les Canadiens, 
les Américains et même les 
Japonais. Presque tous, en 
collaboration avec la FIOM 
ou dans le cadre de relations 
bilatérales ont travaillé avec 
ces organisations, notam­
ment à travers des program­
mes de formation syndicale.

De part et d’autre, le bilan 
tiré est largement positif. 
Les besoins à satisfaire en 
matière de formation syndi­
cale sont importants. Ils re­
présentent un enjeu considé­
rable pour toutes les organi­
sations des pays de l’Est de 
l’Europe représentés. Si cer­
taines organisations com­

mencent à prendre en charge 
cette priorité avec leurs pro­
pres moyens, toutes sont lar­
gement demandeuses d’une 
coopération, d’un partena­
riat en la matière avec d’au­
tres organisations.
Au premier rang de leurs 
préoccupations, l’apprentis­
sage des rouages de l’écono­
mie de marché, le rôle et les 
modalités d’intervention de 
l’organisation syndicale dans 
ce contexte mais bien sûr 
aussi la négociation collecti­
ve dans l’entreprise et hors

Ce dernier trimestre de 
l’année 1992 aura été mar­
qué par une intense activité 
syndicale européenne au 
sein de la FEM.
Eléments forts de cette ac­
tivité une série de rencon­
tres dans la perspective de 
mettre à terme en place des 
comités d’entreprise euro­
péens ainsi que la prépara­
tion d'une conférence sur 
la négociation collective 
d’ici l'an 2000 qui aura lieu 
en mars 1993 à Luxem­
bourg.
Des groupes sectoriels ont 
aussi beaucoup travaillé au 
cours de cette période qu’il 
s’agisse de celui traitant de 
la reconversion de l’arme­
ment, ceux des secteurs de 
l’électronique-informati- 
que, de l’automobile ou de 
la construction mécanique.
Enfin un groupe de travail 
spécifique sur les comités 
d’entreprise européens 
s’est réuni à la fin novem­
bre pour faire le bilan des 
structures européennes
d’information et de consul-

de celle-ci, toutes les ques­
tions qui touchent à leur pro­
pre structuration et modes 
d’organisation, en passant 
par la perception et la venti­
lation des cotisations, l’infor­
mation aux adhérents... 
Nous avons pu le constater 
lors des stages que la FGMM 
a organisé en Roumanie et 
en Pologne.
Vaste programme s’il en est 
et pour lequel le temps et les 
moyens consacrés seront dé­
terminants, tout autant que 
le seront les évolutions ou

tation existant aujourd’hui 
et pour tenter de tracer des 
perspectives d’ensemble 
pour le futur dans un 
contexte où la législation 
européenne n’a pas apporté 
de réponses aux problèmes 
posés.
Tout au long de ce dernier 
trimestre, de nombreux mi­
litants qu’ils soient d’Otis, 
de Siemens, de Philips, de 
Magneti Marelli, d’Alcatel, 
de Kolbenschmit, d’Airbus, 
de Bosch, d’Europa Metal- 
li, d’Alfa Laval, de Case In­
ternational, de Matsushita, 
de GTE Sylvania... auront 
échangé avec des Alle­
mands, des Belges, des Ita­
liens, des Espagnols, des 
Anglais, des Suédois, des 
Danois... sur la situation 
économique, les politiques 
industrielles et sociales, 
l’emploi, les conditions de 
travail, la formation, les sa­
laires, les relations contrac­
tuelles dans leur entreprise 
et leur branche d’activité.
Il est évident que l’ensem­
ble de ces réunions partici­
pe à améliorer la circula-

transformations politiques 
en cours et à venir, l’ensem­
ble des paramètres économi­
ques et, bien sûr, les évolu­
tions internes à chacune de 
ces organisations.
La FIOM est déterminée à 
poursuivre l’action engagée 
et prête à assurer la coordi­
nation des différentes coopé­
rations. Il reste néanmoins à 
chacun des affiliés partie 
prenante à se fixer ses pro­
pres priorités, et programme 
de travail afin d'être effi­
cace.

tion de l’information dans 
la métallurgie et entre les 
Organisations syndicales 
européennes adhérentes à 
la FEM ainsi qu’à une meil­
leure coordination des acti­
vités syndicales dans cha­
cun des pays.
De nombreux obstacles res­
tent cependant à surmon­
ter, du fait de réalités syndi­
cales, de législations na­
tionales, de cultures fort 
différentes. Par ailleurs, 
l’objectif de chacun est 
avant tout d’intervenir, 
d’agir pour tenter de pré­
server ou d’améliorer les 
emplois dans sa propre en­
treprise, son propre pays.
S’il reste encore bien du 
chemin à parcourir, la mise 
en place de comités d’en­
treprise européens dans 
certaines de ces entreprises 
de dimension européenne 
peut constituer une étape 
dans la levée de ces contra­
dictions, en tout cas, elle 
ne se suffira pas à elle- 
même car elle n’apportera 
pas de réponses à tous les 
problèmes.

INTENSE ACTIVITÉ AU SEIN 
DE LA FEM



RÉSULTATS D'ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES é

■  Cogema 
Métallurgie : 
élections DP 1992

L’ensemble de ces élec­
tions dans les 7 établisse­
ments de la Cogema porte 
sur 8104 inscrits ; la CFDT 
reste la première organisa­
tion syndicale avec 10 
points d'avance sur les au­
tres.
La participation moyenne, 
tous collèges confondus, 
est de 63,7 % (65,2 % dans 
le premier et 62,7 % dans le 
second collège).
Les résultats, tous collèges 
confondus, donnent la pre­
mière place à la CFDT avec
31.1 % des suffrages expri­
més devant FO (19,8 %), le 
SPAEN (15,4 %), la CGT 
(14,9%) et la CGC (11,2%).
Au niveau des sièges, la 
CFDT, avec 24 titulaires sur 
68, est largement la pre­
mière organisation avec 
plus du tiers des sièges à 
pourvoir.

■  RVI : élections 
CE 1992

La CFDT, avec 4 400 suffra­
ges exprimés et 33,3 %, 
gagne 2 points par rapport 
à 1990 et avec 30 élus titu ­
laires (+ 6) fait perdre la ma­
jorité absolue à la CGT qui 
n’est plus majoritaire que 
dans 4 établissements sur 
13.
La composition du nou­
veau CCE devra tenir 
compte du vote des sala­
riés.

■ UPSM - 
Schlumberger: 
élections DP 1992

Avec. 228 suffrages expri­
més sur 347 votants et 516 
inscrits, la CFDT gagne 16 
voix et presque 2 points par 
rapport à 1991. Avec plus 
de 71 % des suffrages ex­
primés, elle fait élire 6 DP ti­
tulaires contre 3 à la CGT.

Renault Boulogne- 
Billancourt: 
élections CE 1992

Ces élections concernaient 
9 550 inscrits dans 3 collè­
ges. La CFDT tous collèges 
c o n f o n d u s ,  r a s s e m b l e
25.9 % des suffrages expri­
més (11,4 % dans le premier,
31.1 % dans le deuxième et
24.9 % dans le troisième 
collège) et obtient 3 titu la i­
res et 3 suppléants sur 15 siè­
ges à pourvoir.

BRANCHE FROID
Grille des salaires minima au 1er janvier 1993 

signée par la FGMM-CFDT

NIVEAUX ECHELONS COEFFICIENT SALAIRE M IN IM U M  
GARANTI MENSUEL

a 176 6 0 1 6 ,2 3
I b 181 6 0 2 3 ,6 8

c 186 6 1 9 0 ,0 8

a 195 6 4 8 9 ,6 0
II b 205 6 8 2 2 ,4 0

c 210 6 9 8 8 ,8 0

a 225 7 4 8 8 ,0 0
III b 235 7 820 ,80

c 245 8 1 5 3 ,6 0

a 260 8 6 5 2 ,8 0
IV b 280 9 3 1 8 ,4 0

c 300 9 9 8 4 ,0 0  -

a 320 1 0 6 4 9 ,6 0
V b 340 11 315,20

c 365 12147,20

a 390 1 2 9 7 9 ,2 0
VI b 430 14310 ,40

c 460 1 5 3 0 8 ,8 0

a 500 1 6 6 4 0 ,0 0
VII b 600 1 9 9 6 8 ,0 0

c 700 2 3 2 9 6 ,0 0
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